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[bookmark: TR_NXT_58]Remarques
[bookmark: TR_NXT_62]Les CFF œuvrent pour instaurer une gestion de la mobilité moderne pour les entreprises. Notre objectif consiste à vous assister du mieux possible pour toutes les questions ayant trait à la mobilité. Il s’agit également d’augmenter le niveau de durabilité économique, écologique et sociale de votre mobilité au sein de l’entreprise. Outre un portefeuille de prestations de mobilité couvrant tous les modes de transport (transports publics, TIM et MD), nous disposons d’un bon réseau de partenaires dans le domaine de la planification de la mobilité et du trafic. 

[bookmark: TR_NXT_65]Exclusion de responsabilité
[bookmark: TR_NXT_67]Les CFF n’assument aucune responsabilité pour les contenus, les recommandations et les implications de mise en œuvre du présent document. Ce modèle ne remplace pas un conseil par des experts en mobilité accrédités et n’a aucune prétention d’exhaustivité ni de force juridique. En cas de questions spécifiques ou d’incertitudes juridiques, il convient de s’appuyer sur des soutiens qualifiés.
[bookmark: TR_NXT_69]
[bookmark: TR_NXT_71]





[bookmark: TR_NXT_76]MODÈLE Directives relatives aux déplacements professionnels 
1 [bookmark: TR_NXT_84]Principes de base

[bookmark: TR_NXT_90]Le service des achats est responsable de l’acquisition économique des prestations de services externes liées aux déplacements professionnels en Suisse et à l’étranger. Le service XXX se charge de la réservation de ces voyages d’affaires.
2 [bookmark: TR_NXT_95]Champ d’application

[bookmark: TR_NXT_98]La présente directive s’applique à toutes les unités de l’entreprise concernées par des déplacements professionnels:
· le service XXX;
· le service XYZ;
· ses entreprises communes (coentreprise égalitaire) dans la limite des conventions conclues.

[bookmark: TR_NXT_111]Elle s’applique aux:
· déplacements en train;
· vols;
· nuitées à l’hôtel;
· voitures de location.
3 [bookmark: TR_NXT_121]Buts et objectifs

[bookmark: TR_NXT_124]La présente directive règle la procédure à suivre pour commander les prestations de service requises en cas de voyages d’affaires en Suisse et à l’étranger. La directive a pour objectif de garantir une acquisition économique des prestations de service et de simplifier les commandes pour les utilisatrices et utilisateurs. 
4 [bookmark: TR_NXT_126]Approbation du déplacement

[bookmark: TR_NXT_129]La planification et la réalisation de voyages d’affaires à l’étranger doivent faire l’objet d’une concertation avec la hiérarchie compétente et être approuvées par celle-ci. La personne responsable vérifie la nécessité et les modalités de ces déplacements sur la base des objectifs définis.

5 [bookmark: TR_NXT_140]Déplacements professionnels en Suisse

[bookmark: TR_NXT_143]En règle générale, il convient d’utiliser les transports publics pour les déplacements professionnels. 
[bookmark: TR_NXT_145]Tous les collaboratrices et collaborateurs sont autorisés à voyager en 1re classe pour leurs déplacements professionnels en train sur le territoire suisse. En cas de besoin, un abonnement demi-tarif personnel est mis à disposition (remarque: il n’est pas nécessaire de faire figurer les abonnements demi-tarif sur le certificat de salaire).
[bookmark: TR_NXT_154]Un abonnement général peut être délivré aux personnes qui voyagent souvent en train pour des raisons professionnelles (remarque: dès lors qu’un abonnement général est également utilisé à titre professionnel, il n’est pas pris en compte dans le certificat de salaire, mais la case «F – Transport gratuit entre le domicile et le lieu de travail» doit être cochée).
6 [bookmark: TR_NXT_161]Déplacements professionnels à l’étranger
[bookmark: TR_NXT_165]Pour les voyages d’affaires à l’étranger dont la durée entre les principales gares de départ en Suisse et la gare principale de la destination est inférieure à six heures, il convient d’utiliser le train. Pendant les heures de travail, il est généralement possible de faire valoir le temps passé dans les transports publics comme temps de travail.
[bookmark: TR_NXT_175]Les voyages en avion sont organisés lorsque le temps du trajet en train entre les principales gares de départ en Suisse et la gare principale de la destination est supérieur à six heures. Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, un voyage en avion peut être accordé à la place d’un voyage en train pour un temps de trajet inférieur à six heures.

7 [bookmark: TR_NXT_184]Processus
7.1 [bookmark: TR_NXT_186]Principe

[bookmark: TR_NXT_192]Les voyages en train et en avion ainsi que les nuitées à l’hôtel et les voitures de location pour les déplacements professionnels doivent être réservés exclusivement par le service XXX, à l’exception des déplacements urgents ou de dernière minute. Ce service veille à réserver les prestations les plus économiques et les plus durables possible, dans le respect des conditions-cadres et des prescriptions données par le commanditaire.

7.2 [bookmark: TR_NXT_201]Procédure de commande

[bookmark: TR_NXT_204]Les collaboratrices et collaborateurs passent les commandes en ligne sur le site Businesstravel CFF ou dans l’appli Mobile CFF. À cet effet, ils ont besoin d’un compte SwissPass personnel à www.swisspass.ch et du numéro de contrat de notre compte Businesstravel CFF. Ce numéro de contrat peut être obtenu auprès du service XXX. Afin de pouvoir acheter des billets professionnels dans l’appli Mobile CFF, vous devez vous déconnecter de l’application, puis vous reconnecter avec votre compte SwissPass.
[bookmark: TR_NXT_227]Veuillez éviter d’acheter des billets à titre personnel et de vous les faire rembourser par le biais du décompte des frais, car les données n’apparaîtront alors pas dans le reporting carbone/le rapport d’émissions et l’entreprise ne pourra pas bénéficier d’une éventuelle réduction à cet égard.

[bookmark: TR_NXT_234]Afin de pouvoir procéder aux réservations, le service de réservation a besoin de toutes les informations relatives au déplacement, à la personne qui voyage et au mode de paiement souhaité pour le débit des frais. 
[bookmark: TR_NXT_240]Le paiement s’effectue via la carte de crédit professionnelle, le centre de coût ou un numéro d’ordre. Les prestations peuvent être payées directement auprès du prestataire concerné, selon le type de réservation (système de réservation d’hôtel, gestionnaire de voyages d’affaires, Businesstravel CFF, etc.), et le remboursement peut être demandé via le décompte des frais.

[bookmark: TR_NXT_248]Le service de réservation est joignable de XXX à XXX.

8 [bookmark: TR_NXT_254]Controlling et reporting

[bookmark: TR_NXT_257]Les processus définis dans la présente directive doivent impérativement être respectés.

[bookmark: TR_NXT_260]La réservation directe auprès de prestataires de services (p. ex. sur Internet) est notamment interdite. Tout comportement contraire aux présentes dispositions doit être signalé aux supérieurs concernés.

[bookmark: TR_NXT_265]Le service des achats établit tous les six mois un rapport sur le respect des processus (contrôle des créditeurs), qui est mis à la disposition des secteurs d’activité/services.
9 [bookmark: TR_NXT_270]Modification et annulation des réservations

[bookmark: TR_NXT_275]En cas de modification ou d’annulation d’une réservation, veuillez toujours contacter le service de réservation (adresse électronique ou numéro de téléphone xxx xxx xxx). L’équipe du service s’occupera de tout. Si vous avez effectué la réservation vous-même, veuillez contacter directement le voyagiste.

[bookmark: TR_NXT_291]Horaires d’ouverture: XXX

[bookmark: TR_NXT_295]Cependant, si vous avez des modifications à apporter peu avant le départ, en dehors des horaires d’ouverture, ou si vous êtes déjà en déplacement,

· veuillez contacter directement l’entreprise de chemin de fer ou la compagnie aérienne concernée, l’hôtel réservé ou l’agence de location de voitures.

· Important: informez notre service de réservation de toute modification.
10 [bookmark: TR_NXT_321]Frais
10.1 [bookmark: TR_NXT_324] Définition de la notion de frais

[bookmark: TR_NXT_327]Au sens de la présente directive, sont considérés comme des frais les dépenses qui sont engagées par les collaboratrices et collaborateurs dans l’exercice direct de leur activité professionnelle, dans l’intérêt de l’employeur. Tous les collaborateurs et collaboratrices sont tenus de restreindre leurs dépenses au strict minimum. Les dépenses non nécessaires à l’accomplissement des tâches assignées ne sont pas prises en charge par l’entreprise. 

[bookmark: TR_NXT_333]Le remboursement concerne pour l’essentiel les dépenses suivantes liées à l’activité professionnelle:

· les frais de déplacement; 
· les frais de restauration et d’hébergement; 
· les autres dépenses professionnelles.

10.2 [bookmark: TR_NXT_342] Déplacements professionnels en véhicule motorisé privé ou en taxi

[bookmark: TR_NXT_347]En principe, les transports publics sont privilégiés. Les frais d’utilisation du véhicule privé ou les frais de taxi pour un déplacement professionnel ne sont remboursés que s’il en résulte un gain de temps et/ou une économie de coûts substantiels et s’il n’existe aucune solution raisonnable en transports publics. En cas d’utilisation du véhicule privé ou d’un taxi alors qu’il existe de bonnes liaisons de transports publics, seuls les frais correspondant à l’utilisation des transports publics sont remboursés. L’indemnité kilométrique s’élève à 
CHF –.40.

10.3 [bookmark: TR_NXT_352] Frais de restauration et d’hébergement
[bookmark: TR_NXT_354]10.3.1. Repas pris à l’extérieur

[bookmark: TR_NXT_359]Lorsque les collaboratrices et collaborateurs doivent entreprendre un voyage d’affaires ou s’ils sont contraints, pour d’autres motifs, de prendre leurs repas en dehors de leur lieu de travail ou de leur zone d’affectation habituelle, ils ont droit au remboursement de leurs dépenses effectives. Les valeurs indicatives suivantes ne doivent pas être dépassées:

· repas de midi: CHF 30.–;
· repas du soir (en cas d’hébergement à l’extérieur ou de retour après 20h): CHF 35.–.

[bookmark: TR_NXT_382]Pour les collaboratrices et collaborateurs du service extérieur qui ont principalement travaillé à l’extérieur et bénéficié d’une indemnité pour le repas de midi, une mention correspondante est portée sur le certificat de salaire.

[bookmark: TR_NXT_385]10.3.2. Repas d’affaires

[bookmark: TR_NXT_388]Les repas d’affaires pris avec des partenaires commerciaux et les déjeuners de travail partagés avec des collaboratrices et collaborateurs sont, dans la mesure du possible, payés avec la carte de crédit professionnelle. Sinon, les dépenses sont remboursées sur présentation des pièces justificatives.

[bookmark: TR_NXT_395]10.3.3. Frais d’hôtel

[bookmark: TR_NXT_399]En règle générale, il convient de choisir des hôtels de catégorie moyenne pour les nuitées à l’extérieur. Pour autant que l’intérêt commercial le justifie, un hôtel d’une catégorie supérieure peut être choisi.
[bookmark: TR_NXT_403]Les nuitées à l’extérieur sont justifiées lorsque le temps de trajet dépasse une heure (en train) ou que la distance est supérieure à 40 km (en voiture) et que la destination serait atteinte après 22h, ainsi que lorsque le travail s’effectue pendant deux jours consécutifs ou plus dans des lieux situés à une distance équivalente du lieu de service.
[bookmark: TR_NXT_412]Les frais d’hôtel effectifs (dans la limite de CHF 200.– par nuitée) sont remboursés sur présentation de l’original de la facture, déduction faite des éventuelles dépenses personnelles (p. ex. appels téléphoniques privés).

[bookmark: TR_NXT_415]En cas d’hébergement privé chez des amis, etc., les dépenses effectives pour un cadeau à l’hôte sont remboursées dans la limite de CHF 80.–.
[bookmark: TR_NXT_419]Les voyages d’affaires prolongés et les frais plus élevés doivent faire l’objet d’une concertation préalable avec la ou le responsable de l’unité d’affaires et être approuvés par celui-ci.

[bookmark: TR_NXT_424]10.3.4 Personnes invitées et privées

[bookmark: TR_NXT_427]Les mêmes dispositions que pour les collaboratrices et collaborateurs s’appliquent aux frais de transport, d’hôtel, de restauration, etc. occasionnés par des personnes invitées.

